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MISE EN ŒUVRE DE LA PROCÉDURE « TERRES INCULTES » SUR 

 
LA COMMUNE DE SAINT-ANDRE 

 

Le public est informé qu’il sera procédé à une enquête publique administrative, pendant une durée 
de 31 jours consécutifs, du Lundi 4 Octobre au Mercredi 3 Novembre 2021 inclus, relative à la mise 
en œuvre de la procédure de mise en valeur des terres incultes ou manifestement sous-exploitées, dite 
« procédure Terres Incultes » sur le territoire de la commune de SAINT-ANDRE. 

Les pièces du dossier d’enquête ainsi qu’un registre d’enquête seront déposés et consultables à 
l’Hôtel de ville de SAINT-ANDRE, pendant la durée de l'enquête, aux jours et heures habituels d'ouverture 
au public et selon les modalités définies pour l’accès à un ERP. 

Le dossier est également consultable : 

- en version numérique sur le site internet du Département de La Réunion : 
(https://www.departement974.fr) ; 

Monsieur NIVAL Francis, désigné en qualité de Commissaire Enquêteur, assurera des 
permanences afin de recevoir les observations du public aux lieux, jours et heures d’ouverture suivants : 

Lundi 4 octobre 2021 de 8h à 12h 
Mardi 12 octobre 2021 de 8h à 12h 
Mercredi 20 octobre 2021 de 8h à 12 h 
Jeudi 28 octobre 2021 de 8h à 12h 
Mercredi 3 novembre 2021 de 12h à 16h 

à l’Hôtel de ville de SAINT-ANDRE - Place du 2 décembre - BP 505 - 97440 SAINT-ANDRE. 

Il est rappelé que l'accès à la permanence en mairie est subordonné au respect des gestes barrières, 
compte tenu de la période de crise sanitaire. 

Pendant la durée de l’enquête, le public pourra prendre connaissance du dossier et consigner ses 
observations et propositions sur le registre d’enquête. 

Toute observation peut, en outre, être adressée par correspondance à l’attention du Commissaire 
Enquêteur : 

- à l’adresse suivante : Monsieur le Commissaire Enquêteur - Hôtel de ville de SAINT-ANDRE - 
Place du 2 décembre - BP 505 - 97440 SAINT-ANDRE ; 

- par voie électronique, à l’adresse : enquete-publique.97409@cg974.fr  

Ce dernier transmettra son rapport d'enquête publique dans un délai d’un mois à compter de la 
clôture de l’enquête. 

Toute personne intéressée pourra prendre connaissance du rapport et des conclusions du 
Commissaire Enquêteur pendant un an, à compter de la clôture de l’enquête publique, à la mairie de 
SAINT-ANDRE ou sur le site internet du Département de La Réunion précité. 

A l'issue de l'enquête, la commission départementale d'aménagement foncier prendra connaissance 
des réclamations et des observations ainsi que de l'avis du Commissaire Enquêteur, entendra les 
intéressés qui l’auront demandé par lettre adressée à son président et donnera son avis sur la liste des 
terres incultes ou manifestement sous-exploitées, sur l'opportunité de mettre en œuvre la procédure 
Terres Incultes et sur les projets de cahiers des charges. Elle transmettra ses avis accompagnés de 
l'ensemble du dossier au préfet et adressera copie de ses avis au président du conseil départemental. 
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République Française 

TEXTES RÉGISSANT 

L’ENQUETE PUBLIQUE ADMINISTRATIVE 

RELATIVE À LA 

PROCÉDURE DE MISE EN VALEUR DES TERRES INCULTES 

OU MANIFESTEMENT SOUS EXPLOITÉES 

SUR 

LA COMMUNE DE SAINT-ANDRÉ 

Cette enquête publique est régie par les textes suivants : 

 

CODE RURAL ET DE LA PECHE MARITIME 

Article L181-16 

Lorsque des terres sont en état d'inculture ou de sous-exploitation manifeste, le président du conseil 
départemental, sur l'initiative du conseil départemental ou à la demande de la chambre d'agriculture, 
sollicite l'avis de la commission départementale d'aménagement foncier mentionnée à l'article L. 121-8 
sur l'opportunité de mettre en œuvre la procédure prévue à l'article L. 181-17.  

Cette demande d'avis intervient après :  

1° Une enquête sur l'état d'inculture ou de sous-exploitation manifeste du fonds ;  

2° Une procédure contradictoire destinée à recueillir les observations des propriétaires et exploitants ;  

3° La publication pendant une durée minimale de quinze jours, le cas échéant par voie électronique, d'une 
note présentant les éléments ainsi recueillis. 

Article R181-13 

Avant de solliciter l'avis de la commission départementale d'aménagement foncier prévu par l'article L. 
181-16, le président du conseil départemental :  

1° Fait établir une liste des parcelles susceptibles de se voir appliquer les dispositions des articles L. 181-
16 à L. 181-28 et un extrait du plan cadastral correspondant à ces parcelles ou, en l'absence de cadastre, 
tout plan parcellaire en tenant lieu ;  

2° Fait rechercher et dresser la liste du ou des propriétaires et, le cas échéant, du ou des titulaires de droit 
d'exploitation autres que le ou les propriétaires de chacune des parcelles ;  

3° Fait établir une analyse de l'état d'exploitation de ces parcelles par comparaison avec les conditions 
d'exploitation des parcelles de valeur culturale similaire des exploitations agricoles à caractère familial 
situées à proximité ainsi qu'un projet de cahier des charges pour leur exploitation ;  

4° Recense les dispositions législatives et réglementaires relatives notamment à la protection de 
l'environnement ou à l'urbanisme applicables à la zone considérée. 

Article R181-14 

Le président du conseil départemental adresse à chaque propriétaire ou titulaire de droit d'exploitation 
intéressé, par tout moyen permettant d'établir date certaine, l'extrait du plan cadastral ou le document en 
tenant lieu, de la liste des propriétaires et exploitants ainsi que l'analyse de l'état d'exploitation et le projet 
de cahier des charges des terres qui le concernent.  
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Il l'informe que l'état d'inculture ou de sous-exploitation manifeste de ses terres l'expose à l'une des mises 
en demeure prévues aux articles L. 181-17 à L. 181-22 et, s'il s'agit d'un propriétaire titulaire du droit 
d'exploitation, à l'expropriation prévue à l'article L. 181-23 ; il l'invite, le cas échéant, à fournir toutes 
indications précises nécessaires relatives à son identité et, s'il n'est pas le propriétaire ou l'exploitant ou 
s'il ne l'est pas seul, toutes indications relatives à l'identité des autres intéressés dont l'administration 
n'aurait pas connaissance.  

Le président du conseil départemental fait publier, dans les mairies des communes où se trouvent les 
terres, les documents prévus aux 1° et 2° de l'article R. 181-13 et mention de ce que les documents prévus 
aux 3° et 4° du même article sont tenus à la disposition des propriétaires ou exploitants concernés à la 
mairie. L'avis, qui fait l'objet d'un affichage pendant une durée d'un mois, précise les lieux et dates 
auxquels les intéressés pourront présenter leurs réclamations.  

Le président du conseil départemental saisit la commission départementale d'aménagement foncier en lui 
communiquant les documents prévus à l'article R. 181-13. S'il n'a pas sollicité cet avis dans le délai de six 
mois à compter de la demande du conseil départemental, de la chambre d'agriculture ou du préfet, ce 
dernier le met en demeure de procéder à cette saisine. Si, à la suite de cette mise en demeure, le président 
du conseil départemental n'a pas saisi la commission départementale d'aménagement foncier dans le 
délai prévu au deuxième alinéa de l'article L. 181-17, le préfet procède à cette saisine et, le cas échéant, 
aux opérations définies à l'article R. 181-13 et au présent article. 

Article R181-16 

Pendant le délai d'un mois de publication en mairie prévu au troisième alinéa de l'article R. 181-14, une 
enquête publique administrative est diligentée dans les conditions fixées par le chapitre IV du titre 
III du livre Ier du code des relations entre le public et l'administration. Par exception aux dispositions 
de l'article R. 134-15 de ce code, le commissaire enquêteur est désigné par le Président de la commission 
départementale d'aménagement foncier. 

A l'issue de l'enquête, et après la publication, le cas échéant par voie électronique, de la note prévue à 
l'article L. 181-16, la commission départementale d'aménagement foncier prend connaissance des 
réclamations et des observations ainsi que de l'avis du commissaire enquêteur. Elle entend les intéressés 
s'ils l'ont demandé par lettre adressée à son président, ainsi que le préfet ou son représentant. Elle donne 
son avis sur la liste des terres incultes ou manifestement sous-exploitées, sur l'opportunité de mettre en 
œuvre la procédure définie aux articles L. 181-15 à L. 181-25 et sur les projets de cahiers des charges. 
Elle transmet ses avis accompagnés de l'ensemble du dossier au préfet et adresse copie de ses avis au 
président du conseil départemental.  

 

CODE DES RELATIONS ENTRE LE PUBLIC ET L'ADMINISTRATION 

Livre Ier : LES ÉCHANGES AVEC L'ADMINISTRATION 

Titre III : L'ASSOCIATION DU PUBLIC AUX DÉCISIONS PRISES PAR L'ADMINISTRATION  

Chapitre IV : Enquêtes publiques  

Section 1 : Objet et champ d'application 

Article L134-1 

Créé par ORDONNANCE n°2015-1341 du 23 octobre 2015 

Sans préjudice de dispositions particulières figurant dans d'autres textes, le présent chapitre régit les 
enquêtes publiques qui doivent être organisées par l'administration et qui ne relèvent ni du code de 
l'expropriation pour cause d'utilité publique ni du code de l'environnement. 

Article L134-2 

Créé par ORDONNANCE n°2015-1341 du 23 octobre 2015 

L'enquête publique a pour objet d'assurer l'information et la participation du public ainsi que la prise en 
compte des intérêts des tiers lors de l'élaboration d'une décision administrative. Les observations et 
propositions recueillies au cours de l'enquête sont prises en considération par l'administration compétente 
avant la prise de décision. 
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Sous-section 1 : Autorité compétente 

Paragraphe 1 : Autorité préfectorale 

Article R134-3 

Créé par DÉCRET n°2015-1342 du 23 octobre 2015 

Lorsque l'enquête publique porte sur une opération qui concerne le territoire d'un seul département, elle 
est ouverte et organisée jusqu'à sa clôture par le préfet de ce département [le président du conseil 
départemental]. 

Article R134-4 

Créé par DÉCRET n°2015-1342 du 23 octobre 2015 

Lorsque l'enquête publique porte sur une opération qui concerne le territoire de plusieurs départements ou de départements de 
plusieurs régions, elle est ouverte par arrêté conjoint des préfets compétents. 

Si le projet concerne principalement le territoire d'un de ces départements, le préfet de ce département est désigné dans l'arrêté 
pour coordonner l'organisation de l'enquête publique et en centraliser les résultats. 

Dans les autres cas, l'arrêté conjoint peut désigner le préfet chargé de coordonner son organisation et d'en centraliser les 
résultats. 

 

Paragraphe 2 : Autres autorités 

Article R134-5 

Créé par DÉCRET n°2015-1342 du 23 octobre 2015 

Lorsqu'en application d'un texte particulier, l'enquête publique est ouverte par une autorité autre 
que l'une de celles mentionnées aux articles R. 134-3 et R. 134-4, cette autorité en assure également 
l'organisation jusqu'à la clôture, dans les conditions prévues par le présent chapitre, à l'exception 
de celles posées à l'article R. 134-14. 

 

Sous-section 2 : Modalités 

Article R134-6 

Créé par DÉCRET n°2015-1342 du 23 octobre 2015 

L'enquête publique est ouverte, selon les règles définies aux articles R. 134-7 à R. 134-9, soit à la préfecture du département, 
soit à la mairie de l'une des communes où doit être réalisée l'opération projetée en vue de laquelle l'enquête est demandée. 

Article R134-7 

Créé par DÉCRET n°2015-1342 du 23 octobre 2015 

Lorsque l'opération projetée en vue de laquelle l'enquête publique est demandée doit être réalisée sur le 
territoire et pour le compte d'une seule commune, l'enquête est ouverte à la mairie de cette commune. 

Article R134-8 

Créé par DÉCRET n°2015-1342 du 23 octobre 2015 

Lorsque l'opération projetée doit être réalisée sur le territoire d'une seule commune mais que l'enquête publique n'est pas ouverte 
à la mairie de cette commune, un double du dossier d'enquête est transmis au maire de cette commune par les soins du préfet 
afin qu'il soit tenu à la disposition du public. 

Article R134-9 

Créé par DÉCRET n°2015-1342 du 23 octobre 2015 

Lorsque l'opération projetée doit être réalisée sur le territoire de plusieurs départements mais qu'elle concerne principalement l'un 
d'eux, l'enquête publique est ouverte à la préfecture du département sur le territoire duquel la plus grande partie de cette opération 
doit être réalisée. 
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Article R134-10 

Créé par DÉCRET n°2015-1342 du 23 octobre 2015 

Le préfet [le président du conseil départemental], après avoir consulté le commissaire enquêteur ou le 
Président de la commission d'enquête, prévoit les conditions d'ouverture et de déroulement de l'enquête 
publique, par un arrêté, pris conformément aux modalités définies, selon les cas, à l'article R. 134-3 ou à 
l'article R. 134-4.  

A cette fin, il définit l'objet de l'enquête, la date à laquelle celle-ci sera ouverte et sa durée, qui ne peut être 
inférieure à quinze jours. Il détermine également les heures et le lieu où le public pourra prendre 
connaissance du dossier et formuler ses observations sur un registre ouvert à cet effet. Ce registre, à 
feuillets non mobiles, est coté et paraphé par le commissaire enquêteur, le Président de la commission 
d'enquête ou l'un des membres de celle-ci. Enfin, il désigne le lieu où siégera le commissaire enquêteur 
ou la commission d'enquête.  

S'il en existe un, il peut indiquer l'adresse du site internet sur lequel les informations relatives à l'enquête 
pourront être consultées. Si cela lui paraît approprié, il peut prévoir les moyens offerts aux personnes 
intéressées afin qu'elles puissent communiquer leurs observations par voie électronique. 

Article R134-11 

Créé par DÉCRET n°2015-1342 du 23 octobre 2015 

L'arrêté prévu à l'article R. 134-10 peut, en outre, ordonner le dépôt, pendant le délai et à partir de la date 
qu'il fixe, dans chacune des mairies des communes qu'il désigne à cet effet, d'un registre subsidiaire, à 
feuillets non mobiles, coté et paraphé par le maire, et d'un dossier sommaire donnant les caractéristiques 
principales des ouvrages les plus importants.  

Lorsque certaines de ces communes sont situées dans un autre département que celui où l'opération projetée doit avoir lieu ou 
lorsque l'opération doit se dérouler sur le territoire de plusieurs départements, le préfet du département concerné fait assurer le 
dépôt des registres subsidiaires et des dossiers d'enquête, sauf si l'arrêté prévu à l'article R. 134-4 confie le soin d'y procéder au 
préfet désigné pour coordonner l'organisation de l'enquête. 

Article R134-12 

Créé par DÉCRET n°2015-1342 du 23 octobre 2015 

Le préfet [le président du conseil départemental] qui a pris l'arrêté prévu à l'article R. 134-10 fait 
procéder à la publication, en caractères apparents, d'un avis au public l'informant de l'ouverture de 
l'enquête dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans tout le département ou tous les 
départements concernés. Cet avis est publié huit jours au moins avant l'ouverture de l'enquête. Il est 
ensuite rappelé dans les huit premiers jours suivant le début de celle-ci.  

Lorsque l'opération projetée est d'importance nationale, cet avis est, en outre, publié dans deux journaux à diffusion nationale 
huit jours avant le début de l'enquête. 

Article R134-13 

Créé par DÉCRET n°2015-1342 du 23 octobre 2015 

Huit jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et durant toute la durée de celle-ci, l'avis prévu à l'article 
R. 134-12 est, en outre, rendu public par voie d'affiches et, éventuellement, par tout autre procédé, dans 
au moins toutes les communes sur le territoire desquelles l'opération projetée doit se dérouler. Cette 
mesure de publicité peut être étendue à d'autres communes.  

Son accomplissement incombe au maire, qui doit le certifier. 
 

Article R134-14 

Créé par DÉCRET n°2015-1342 du 23 octobre 2015 

Toutes les communes où doit être accomplie la mesure de publicité prévue à l'article R. 134-13 sont désignées par l'arrêté prévu 
à l'article R. 134-10.  
Lorsque l'opération projetée doit se dérouler sur le territoire de plusieurs départements, le préfet de chaque département 
concerné, qui en est avisé, fait assurer la publication de l'avis dans ces communes selon les modalités prévues à l'article R. 134-
13, sauf si l'arrêté prévu à l'article R. 134-4 confie le soin d'y procéder au préfet désigné pour coordonner l'organisation de 
l'enquête. 
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Section 3 : Désignation et indemnisation du commissaire enquêteur ou des membres 
de la commission d'enquête 

Sous-section 1 : Désignation 

Article R134-15 

Créé par DÉCRET n°2015-1342 du 23 octobre 2015 

Sous réserve des cas où une autre autorité administrative est compétente pour y procéder, le préfet du département où doit se 
dérouler l'opération projetée en vue de laquelle l'enquête publique est demandée désigne, par arrêté, un commissaire enquêteur. 

Lorsque cette opération doit se dérouler sur le territoire de plusieurs départements, cette désignation s'effectue par arrêté conjoint 
des préfets concernés. 

Article R134-16 

Créé par DÉCRET n°2015-1342 du 23 octobre 2015 

Le préfet peut désigner une commission d'enquête dont il nomme le Président, le cas échéant selon les modalités prévues au 
second alinéa de l'article R. 134-15. Les membres de la commission d'enquête sont nommés en nombre impair. 

Article R134-17 

Créé par DÉCRET n°2015-1342 du 23 octobre 2015 

Le commissaire enquêteur ou les membres de la commission d'enquête sont choisis parmi les personnes 
figurant sur les listes d'aptitude prévues à l'article L. 123-4 du code de l'environnement. 

Ne peuvent être désignées pour exercer les fonctions de commissaire enquêteur ou de membre de la 
commission d'enquête ni les personnes appartenant à l'administration de la collectivité ou de l'organisme 
bénéficiaire de l'opération projetée ou participant à son contrôle ni les personnes intéressées à celle-ci, 
soit à titre personnel, soit en raison des fonctions qu'elles exercent ou qu'elles ont exercées depuis moins 
de cinq ans. 

 
Sous-section 2 : Indemnisation 

Article R134-18 

Créé par DÉCRET n°2015-1342 du 23 octobre 2015 

Le commissaire enquêteur et les membres de la commission d'enquête ont droit à une indemnité, à la charge du maître d'ouvrage, 
qui comprend des vacations et le remboursement des frais qu'ils engagent pour l'accomplissement de leur mission. 

Article R134-19 

Créé par DÉCRET n°2015-1342 du 23 octobre 2015 

Sous réserve des cas où une autre autorité administrative les a désignés, le préfet ayant désigné le commissaire enquêteur ou 
les membres de la commission d'enquête détermine le nombre de vacations qui leur sont allouées sur la base du nombre d'heures 
que le commissaire enquêteur ou les membres de la commission déclarent avoir consacrées à l'enquête, en tenant compte des 
difficultés de l'enquête ainsi que de la nature et de la qualité du travail fourni. 

Il arrête, sur justificatifs, le montant des frais qui sont remboursés au commissaire enquêteur ou aux membres de la commission 
d'enquête. 

Il fixe le montant de l'indemnité, par un arrêté qu'il notifie au commissaire enquêteur ou aux membres de la commission d'enquête 
et au maître d'ouvrage. 

Lorsque le projet en vue duquel l'enquête publique est demandée doit se dérouler sur le territoire de plusieurs départements, la 
détermination de l'indemnisation s'effectue par arrêté conjoint des préfets concernés selon les modalités définies par les alinéas 
qui précèdent. 

Article R134-20 

Créé par DÉCRET n°2015-1342 du 23 octobre 2015  

Le maître d'ouvrage verse sans délai au commissaire enquêteur ou aux membres de la commission d'enquête le montant de 
l'indemnité arrêté conformément à l'article R. 134-19. 

Article R134-21 

Créé par DÉCRET n°2015-1342 du 23 octobre 2015  

Un arrêté conjoint des ministres chargés, respectivement, de l'environnement, de l'équipement et du budget et du ministre de 
l'intérieur fixe les modalités de calcul de l'indemnité. 
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Section 4 : Dossier soumis à l'enquête publique 

Article R134-22 

Créé par DÉCRET n°2015-1342 du 23 octobre 2015  

Le dossier soumis à l'enquête publique comprend au moins : 

1° Une notice explicative, qui indique l'objet du projet et les raisons pour lesquelles, parmi les partis 
envisagés, le projet soumis à l'enquête a été retenu, notamment du point de vue de son insertion dans 
l'environnement ; 

2° Un plan de situation ; 

3° La mention des textes qui régissent l'enquête publique et la ou les décisions pouvant être adoptées au 
terme de celle-ci ; 

4° Les autorités compétentes pour prendre la ou les décisions pouvant être adoptées au terme de 
l'enquête ; 

5° Lorsqu'ils sont rendus obligatoires par un texte législatif ou réglementaire préalablement à l'ouverture 
de l'enquête, les avis émis sur le projet, sauf à organiser un autre mode de consultation s'ils sont très 
volumineux. 

Article R134-23 

Créé par DÉCRET n°2015-1342 du 23 octobre 2015  

Lorsque l'enquête publique s'inscrit dans le cadre d'un projet de réalisation de travaux ou d'ouvrages, le dossier soumis à l'enquête 
comprend, outre les documents mentionnés à l'article R. 134-22, au moins :  

1° Le plan général des travaux ;  

2° Les caractéristiques principales des ouvrages les plus importants ;  

3° L'appréciation sommaire des dépenses. 

 
Section 5 : Observations formulées au cours de l'enquête 

Article R134-24 

Créé par DÉCRET n°2015-1342 du 23 octobre 2015  

Pendant le délai fixé par l'arrêté prévu à l'article R. 134-10, des observations sur le projet peuvent être 
consignées, par toute personne intéressée, directement sur les registres d'enquête, ou être adressées par 
correspondance, au lieu fixé par cet arrêté, au commissaire enquêteur ou au Président de la commission 
d'enquête. Il en est de même des observations qui seraient présentées par les chambres d'agriculture, les 
chambres de commerce et d'industrie et les chambres de métiers et de l'artisanat. Les observations 
peuvent, si l'arrêté prévu à l'article R. 134-10 le prévoit, être adressées par voie électronique.  

Toutes les observations écrites sont annexées au registre prévu à l'article R. 134-10 et, le cas échéant, 
au registre subsidiaire mentionné à l'article R. 134-11.  

Indépendamment des dispositions qui précèdent, les observations sur le projet sont également reçues par 
le commissaire enquêteur, par le Président de la commission d'enquête ou par l'un des membres de la 
commission qu'il a délégué à cet effet aux lieu, jour et heure annoncés par l'arrêté prévu à l'article R. 134-
10, si l'arrêté en a disposé ainsi. 

 
Section 6 : Clôture de l'enquête 

Sous-section 1 : Dispositions générales 

Article R134-25 

Créé par DÉCRET n°2015-1342 du 23 octobre 2015  

A l'expiration du délai fixé par l'arrêté prévu à l'article R. 134-10, le ou les registres d'enquête sont, selon les lieux où ils ont été 
déposés, clos et signés soit par le maire, soit par le préfet qui a pris l'arrêt mentionné ci-dessus, soit par le préfet chargé de 
centraliser les résultats de l'enquête désigné conformément à l'article R. 134-4. 

Le préfet ou le maire en assure la transmission, dans les vingt-quatre heures, avec le dossier d'enquête, au commissaire 
enquêteur ou au Président de la commission d'enquête. 
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Article R134-26 

Créé par DÉCRET n°2015-1342 du 23 octobre 2015 

Le commissaire enquêteur ou le Président de la commission d'enquête examine les observations 
recueillies et entend toute personne qu'il lui paraît utile de consulter. Pour ces auditions, le Président peut 
déléguer l'un des membres de la commission.  

Le commissaire enquêteur ou le Président de la commission d'enquête rédige un rapport énonçant ses 
conclusions motivées, en précisant si elles sont favorables ou non au projet.  

Le commissaire enquêteur ou le Président de la commission d'enquête transmet le dossier et les registres 
assortis du rapport énonçant ses conclusions soit au préfet qui a pris l'arrêté prévu à l'article R. 134-10, 
soit au préfet chargé de centraliser les résultats de l'enquête désigné conformément à l'article R. 134-4. 

Article R134-27 

Créé par DÉCRET n°2015-1342 du 23 octobre 2015  

Les opérations prévues aux articles R. 134-25 et R. 134-26 sont terminées dans un délai d'un mois à compter de l'expiration du 
délai d'enquête fixé par l'arrêté prévu à l'article R. 134-10. Il en est dressé procès-verbal soit par le préfet qui a pris l'arrêté prévu 
à l'article R. 134-10, soit par le préfet chargé de centraliser les résultats de l'enquête désigné conformément à l'article R. 134-4. 

Article R134-28 

Créé par DÉCRET n°2015-1342 du 23 octobre 2015  

Une copie du rapport dans lequel le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête énonce ses conclusions motivées est 
déposée à la mairie de la commune où s'est déroulée l'enquête ainsi que dans la ou les communes sur le territoire desquelles 
l'opération projetée faisant l'objet de l'enquête doit avoir lieu, par les soins soit du préfet qui a pris l'arrêté prévu à l'article R. 134-
10, soit du préfet chargé de centraliser les résultats de l'enquête désigné conformément à l'article R. 134-4. 

Une copie est, en outre, déposée dans toutes les préfectures des départements où sont situées ces communes selon les mêmes 

modalités. 
 
Sous-section 2 : Dispositions particulières 

Article R134-29 

Créé par DÉCRET n°2015-1342 du 23 octobre 2015  

Lorsque l'opération projetée doit être réalisée sur le territoire et pour le compte d'une seule commune, le 
registre d'enquête est clos et signé par le commissaire enquêteur ou le Président de la commission 
d'enquête. 

Le commissaire enquêteur ou le Président de la commission, dans un délai d'un mois à compter de la date 
de la clôture de l'enquête, transmet au maire [président du conseil départemental] le dossier et le 
registre accompagnés de ses conclusions motivées. 

Article R134-30 

Créé par DÉCRET n°2015-1342 du 23 octobre 2015 

Dans le cas prévu à l'article R. 134-29, si les conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête sont 
défavorables à l'opération projetée, le conseil municipal est appelé à émettre son avis par une délibération motivée dont le procès-
verbal est joint au dossier transmis au préfet.  

Faute de délibération dans un délai de trois mois à compter de la transmission du dossier au maire, le conseil municipal est 
regardé comme ayant renoncé à l'opération projetée. 

 
Section 7 : Communication des conclusions du commissaire enquêteur ou de la 

 commission d'enquête 

Article L134-31 

Créé par ORDONNANCE n°2015-1341 du 23 octobre 2015  

Les conclusions du commissaire ou de la commission chargée de l'enquête publique sont communiquées, 
sur leur demande, aux personnes intéressées. 
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Article R134-32 

Créé par DÉCRET n°2015-1342 du 23 octobre 2015  

Les demandes de communication, formées en application de l'article L. 134-31, des conclusions motivées 
du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête sont adressées au préfet du département 
[président du conseil départemental] où s'est déroulée l'enquête. Celui-ci peut soit inviter le demandeur 
à prendre connaissance de ces conclusions à l'une des mairies dans lesquelles une copie de ce document 
a été déposée, soit lui en adresser une copie, soit assurer la publication de ces conclusions, qui tient lieu 
de diffusion aux demandeurs. 
 
Livre V : DISPOSITIONS RELATIVES À L'OUTRE-MER 

Article L500-1 

Créé par ORDONNANCE n°2015-1341 du 23 octobre 2015  

Les dispositions préliminaires du présent code sont applicables dans les collectivités mentionnées dans 
le présent livre, dans le respect des exigences constitutionnelles et, le cas échéant, des dispositions 
statutaires les régissant et des dispositions qui suivent. 

 
Titre Ier : DISPOSITIONS APPLICABLES EN GUADELOUPE, EN GUYANE, EN MARTINIQUE, 

À LA RÉUNION ET À MAYOTTE 

Chapitre Ier : Dispositions générales 

Article L511-1 

Créé par ORDONNANCE n°2015-1341 du 23 octobre 2015  

En application de l'article 73 de la Constitution, les dispositions législatives et réglementaires du présent 
code sont applicables de plein droit en Guadeloupe, en Guyane, à la Martinique, à La Réunion et à 
Mayotte, sous la seule réserve des adaptations prévues au présent titre. 
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